
CHOC DES SAVOIRS_COLLÈGE
LES GROUPES

MARS 2024

Après des semaines de tergiversations, de prises de paroles multiples et contradictoires des 3 derniers

ministres de l’Éducation Nationale, les 17 et 18 mars l’arrêté et la note de service sur “les groupes” ont été

publiées.

“Groupes” : que disent les textes ?

Contrairement à ce que dit G. Attal, les textes mentionnent des “GROUPES“, pas de “groupes de
niveau”, “constitués en fonction des besoins des élèves identifiés par les professeurs“.

• Matières concernées : FRANÇAIS et MATHEMATIQUES
• Niveaux : classes de 6ème et 5ème à la rentrée 2024, tous les niveaux à la rentrée 2025
• Quand ? Sur tout l’horaire mais par dérogation les élèves peuvent être regroupés dans leur

classe de référence, pour une ou plusieurs périodes, une à dix semaines dans l’année
• La composition des groupes est réexaminée au cours de l’année scolaire afin de tenir compte

de la progression et des besoins des élèves
• Les programmes et les attendus de fin d’année sont identiques pour tous les groupes
• Les groupes avec un nombre important d’élèves en difficulté sont en effectifs réduits

Un projet que nous rejetons dans sa globalité

• Une organisation contraire à nos valeurs et qui va conforter
un système éducatif à plusieurs vitesses, sans apporter de
solution à la grande difficulté scolaire.

• Parce que tous les élèves méritent de progresser l’Etat
devrait en priorité :

◦ réduire les inégalités en recrutant de manière à ce que
chaque élève ait vraiment un professeur de chaque
discipline et ceci dans des classes pas surchargées…

◦ … et pour cela rendre son attractivité au métier en
revalorisant les salaires et en cessant de mépriser notre
connaissance du métier et du terrain

◦ garantir une mixité sociale et scolaire dans
l’ensemble des établissements scolaires

NON AUX GROUPES, NON AU "CHOC DES SAVOIRS"

Stigmatiser les élèves les plus en difficulté, empêcher le “Vivre ensemble” en éclatant les groupes
classes, faire “comme si” et imposer une telle mesure en ignorant l’unanimité des mises en garde
des personnels concernés : c’est irresponsable.
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